
N° de section Pièces complémentaires

Mode transmission 
exigé pour les 

pièces obligatoires 
et complémentaires

01 Pas de pièce complémentaire Papier
02 Pas de pièce complémentaire Papier
03 Pas de pièce complémentaire Papier

04 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
05 1 exemplaire de la thèse des candidats Papier

06

Pour les travaux réalisés en langue étrangère, il n'est pas demandé une 
traduction intégrale mais au moins, une synthèse scientifique significative en 
français sous forme: d'un résumé étendu, d'une introduction  et conclusions 
longues (pour la thèse), analogues aux documents requis par les Ecoles 
doctorales, par exemple, pour les thèses en co-tutelle. Pour les travaux en co-
écriture, une note précisant la contribution de chacun des co-auteurs notamment 
pour les thèses à essais reposant sur plusieurs articles cosignés.

Papier

07
Pour les candidats dont les diplômes ont été délivrés dans une langue autre que 
le français, une traduction du rapport de thèse lorsqu’il est disponible, ainsi qu’un 
résumé en français de leurs travaux.

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

08 Pour les MCF : un exemplaire de la thèse;Pour les PR : l'ouvrage original (inédit) 
et le mémoire de synthèse de l'HDR Papier

09
1 liste complète des publications et conférences dans le cas où elle ne pourrait 
pas être intégrée dans l'exposé de 4 pages. Pour les MCF : 1 exemplaire de la 
thèse ; pour les PR : 1 exemplaire de l'HDR.

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

10 La thèse ou le dossier présenté pour l'HDR Papier

11

Pour les MCF : la thèse 
Pour les PR : le dossier complet d'HDR avec le document de synthèse.                 
Une traduction ou une synthèse en français ou en anglais des travaux rédigés 
dans tout autre langue.

Papier

12 Pour les MCF : 1 exemplaire de leur thèse; pour les PR: un exemplaire du 
dossier d'HDR Papier

13 Pour les MCF: la thèse; pour les PR: l'ouvrage original (inédit) et lemémoire de 
synthèse de l'HDR. Papier

14 Pour les MCF : la thèse; pour les PR, le travail original (inédit) de l'HDR. Papier

15 Pour les MCF : la thèse; pour les PR: le dossier complet d'HDR avec document 
de synthèse.

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

16 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
17 Pour les MCF : la thèse Papier

18 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
19 Pour les MCF: la thèse; pour les PR: le mémoire original de l'HDR. Papier
20 Pas de pièce complémentaire

21
Pour les MCF : 1 exemplaire de leur thèse Pour les PR: le mémoire original 
(inédit) et le dossier auto-biographique ainsi que le recueil d'articles intégré au 
dossier d'habilitation

Papier

22 Pas de pièce complémentaire Papier

Toutes les pièces à joindre obligatoirement au dossier et dont la liste est fixée par l'arrêté relatif à la qualification doivent 
figurer dans l'envoi destiné aux rapporteurs. En cas de dossier incomplet celui-ci sera déclaré " irrecevable".  Le strict 
respect du calendrier est également indispensable, sinon la candidature sera considérée comme "hors délai". 
En complément des pièces obligatoires, les sections du CNU demandent des pièces complémentaires listées dans 
le tableau ci -dessous, en l'absence desquelles le dossier du candidat peut ne pas être examiné. 
Les candidats sont donc invités à envoyer l'ensemble des pièces obligatoires et complémentaires aux rapporteurs dès 
qu'ils en ont connaissance et au plus tard le 16 décembre 2011. 
Pour connaitre les préconisations de chaque section, vous êtes invités à consulter le site de la CPCNU 
(http://www.cpcnu.fr/sectionsCnu.htm) . Après avoir sélectionné la section, cliquez dans le bandeau à droite, sur 
"Qualifications" puis sur "Conseils généraux aux candidats" et également sur "Recommandations pour qualification".

Campagne de qualification 2012 - pièces complémentaires demandées par les sections du CNU
 en application de l'article 19 de l'arrêté du 19 mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU



N° de section Pièces complémentaires

Mode transmission 
exigé pour les 

pièces obligatoires 
et complémentaires

Toutes les pièces à joindre obligatoirement au dossier et dont la liste est fixée par l'arrêté relatif à la qualification doivent 
figurer dans l'envoi destiné aux rapporteurs. En cas de dossier incomplet celui-ci sera déclaré " irrecevable".  Le strict 
respect du calendrier est également indispensable, sinon la candidature sera considérée comme "hors délai". 
En complément des pièces obligatoires, les sections du CNU demandent des pièces complémentaires listées dans 
le tableau ci -dessous, en l'absence desquelles le dossier du candidat peut ne pas être examiné. 
Les candidats sont donc invités à envoyer l'ensemble des pièces obligatoires et complémentaires aux rapporteurs dès 
qu'ils en ont connaissance et au plus tard le 16 décembre 2011. 
Pour connaitre les préconisations de chaque section, vous êtes invités à consulter le site de la CPCNU 
(http://www.cpcnu.fr/sectionsCnu.htm) . Après avoir sélectionné la section, cliquez dans le bandeau à droite, sur 
"Qualifications" puis sur "Conseils généraux aux candidats" et également sur "Recommandations pour qualification".

Campagne de qualification 2012 - pièces complémentaires demandées par les sections du CNU
 en application de l'article 19 de l'arrêté du 19 mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU

23
Pour les MCF: 1 exemplaire de la thèse; pour les PR: le mémoire original (inédit) 
et le dossier auto-biographique ainsi que le recueil d'articles intégré au dossier 
d'habilitation.

Papier

24

Pour les MCF: la thèse; Pour les pr: le dossier d'HDR; pour les thèses rédigées 
en langue étrangère, un résumé en français et une traduction du ou des rapports 
afférents; un résumé substanciel en français de tout travail présenté dans une 
langue étrangère.

Papier

25 Une exemplaire de la thèse si les documents scientifiques fournis (articles, 
perprints ...) ne couvrent pas les travaux de thèse. Papier

26 Pas de pièce complémentaire Papier
27 Pas de pièce complémentaire Papier
28 Pas de pièce complémentaire Papier

29
1 liste détaillée de publications séparant les ouvrages, chapitres d'ouvrages, 
publications dans des revues à comité de lecture, notes internes pour les 
grandes collaborations, actes de conférences, etc…

Papier

30 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
31 Pour les PR: le dossier compelt d'HDR. Papier
32 Pas de pièce complémentaire Papier
33 Pas de pièce complémentaire Papier

34 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

35
- Pour les MCF : les rapports de pré-soutenance de la thèse et la lettre 
d'acceptation de l'éditeur pour les articles en cours de publication (sous presse 
ou définitivement accepté). - Pour les PR: rapport de soutenance de la HDR.        

Papier

36 Pour les MCF : la thèse
Pour les PR : le dossier complet d'HDR Papier

37

Le CV et la description des activités peuvent être complétés au delà du nombre 
de pages exigées si nécessaire.  
                                                                                                                                  
Pour les MCF : 1 liste complète des publications, 1 description des activités et 
des projets d'activités du candidat, la photocopie de la page de couverture du 
résumé et de la table des matières de la thèse de doctorat, la copie des rapports 
de pré-soutenance du doctorat signés.

Pour les PR : 1 liste complète des publications, 1 description des activités et des 
projets d'activités du candidat, 1 exemplaire du mémoire d'HDR, la copie des 
rapports de pré-soutenance de l'HDR signés.

Papier

60 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

61

Pour les MCF: les rapports avant soutenance de thèse; pour les PR: les rapports 
avant soutenance d'HDR ainsi que une ou des attestations de de co-
encadrement de thès établie(s) par le directeur de thèse pour les thèses co- 
encadrées.

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
62 Pas de pièce complémentaire Papier
63 Les rapports préalables à la soutenance de la thèse ou de la HDR Electronique

64 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
65 Pas de pièce complémentaire Papier



N° de section Pièces complémentaires

Mode transmission 
exigé pour les 

pièces obligatoires 
et complémentaires

Toutes les pièces à joindre obligatoirement au dossier et dont la liste est fixée par l'arrêté relatif à la qualification doivent 
figurer dans l'envoi destiné aux rapporteurs. En cas de dossier incomplet celui-ci sera déclaré " irrecevable".  Le strict 
respect du calendrier est également indispensable, sinon la candidature sera considérée comme "hors délai". 
En complément des pièces obligatoires, les sections du CNU demandent des pièces complémentaires listées dans 
le tableau ci -dessous, en l'absence desquelles le dossier du candidat peut ne pas être examiné. 
Les candidats sont donc invités à envoyer l'ensemble des pièces obligatoires et complémentaires aux rapporteurs dès 
qu'ils en ont connaissance et au plus tard le 16 décembre 2011. 
Pour connaitre les préconisations de chaque section, vous êtes invités à consulter le site de la CPCNU 
(http://www.cpcnu.fr/sectionsCnu.htm) . Après avoir sélectionné la section, cliquez dans le bandeau à droite, sur 
"Qualifications" puis sur "Conseils généraux aux candidats" et également sur "Recommandations pour qualification".

Campagne de qualification 2012 - pièces complémentaires demandées par les sections du CNU
 en application de l'article 19 de l'arrêté du 19 mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du CNU

66

La fiche de synthèse 
:http://www.cpcnu.fr/statistiquesEtTravauxQualifSection.htm?option=menuSection&numeroSection=66

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
67 Pas de pièce complémentaire papier

68

La section souhaite qu'un formulaire qui se trouve sur le site CP CNU de la 
section soit complété par les candidats et joint au dossier. la lettre d'acceptation 
de l'éditeur pour les articles en cours de publication (sous presse ou 
définitivement accepté).                     

Papier

69 Pas de pièce complémentaire Papier
70 Pas de pièce complémentaire Papier

71
Pour les MCF :la thèse; Pour les PR: rapport préliminaire à l'autorisation de 
soutenance, mémoire original (inédit), dossier auto biographique et recueil 
d'articles intégré au dossier d'habilitation.

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

72
Pour les MCF: la thèse ; Pour les PR: les rapports de pré-soutenance; Pour les 
MCF et les PR: une lettre ( 1 page maximum) explicitant les motivations de la 
demande de qualification dans la section. 

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

73 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent

74 Pas de pièce complémentaire

Papier ou 
électronique pour 

les
 rapporteurs qui le 

demandent
75 Pas de pièce complémentaire Papier
85 Pas de pièce complémentaire Papier
86 Pas de pièce complémentaire Papier
87 Pas de pièce complémentaire Papier


